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INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND

F()NDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUfl LE$ DOMMAGES
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

FUND/Circ.2
15 =i 1979

Destinataires

Objet :

Etats Meubres duFcnds
Organisation des Nations Unies et institutions
speoialisees

Avi;f!,.de vacanoe N° _79-1 d.u Fonds international
d 1ind.~tion pour los d0I::lElaR'ea dus El. la pollution
JE¥ les b,ydrooo;rbll:re..!i!.
Fonctionnaire de la categorie des adninistrateurs

L'!~nistrateurdu Fonds international d'indeunisation pour les

doooageadus El. la pollution par les bydrooarbures a l'honneur de diffuser

ci-joint l'avis de vaoanoe N° 79-1 concernant le poste de Fonotionnaire

de la oategorie des adninistrateurs du Fonds qui doit etre pourvu le

1er octobre 1979 ou des que possible apres cette data.

Lea cr-..ndidatures, qui seront acconpagnees d1un currioulun vitae des

interesses, devront parvenir au Fonds international d I indeunisation pour

les dOI:lI:1!lg'es dus El. la pollution par les hydrooarbures avant le

15 juillet 1979.

On appelle llattention sur le fait que seules pourront etre retenues

les oandidatures de ressortissants des Etats: J1enbres du Fonds, El.

savoir les ressortissants de 1 'illgerie , de la Republique federale

d'Allenagne, des Bahal'laB, du Danenark, de la France, du Ghana, de

l'Indonosie, de llIti:llie, du Japon. du Liberia, de la Norvege, de la

Republique arabe syrienne, du Royaune-Uni, de la SuMe, de la Tunisie

et de la Yougoslavie.



FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES
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, ..•...... '" AVISDE¥ACANCE N° 79-1
DU FONDS INTERNATIONAL D' INDEMNISATIO

DOMMAGl!lSiDtrS Ai!LAPOIJ>trTION'PMCtES

ilEU D'AffllmATItlN" I
, .-·"t··~,,· "-""'-~r'

~s~'"
J.f: C' "~(;

tI"·;'"
I Fonctionnaire de la oat~rie des

lld(11i;1stre.t~urs. i. . •. !,
',:L ..:" ,

t~ridrE!&. Roye.ume-uni.

CLASSE,., J
">.- ,/:;::; -;- {,;\',fr- 1"

.P.4•.
.~. ,;

Nomfri!l.tion pour une dur~ Mtermin~e de deux
'ans,avec posBibilit~ de prolongation.

i2'994~ dollars dee Ete.ts-Unis (brut). soit
Zt'7!35.80 dollars des Etats-Unis (net) par

"i"an POur un fonotionnaire avec personnes direc­
1;emenii Et cha.rge. ou 20 209.10 dollars des
Eta.ts:..Unis (net) par an pour un fonctionne.ire
sens personnes directement a. cha.rge.

N'AT'ORE'DE'L'EA.GllJMElNT :
.'" .' ,~.,>;-::,(' ':'/" -A':;<'~:"_"_" ..

, , , , """, ,_,', '," "",' ...• , ,', ,',_ ,l'. c_,..; ,,' ", '.:'';

, 'i~mTIAL"
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, .' FGNCTIONS PR!NCIPALFJs wtre"l'AdminiBtrateur. le titulaire eera le
&~'fonotionnairede In cat4g0rie deB
D:dminietrateurs du Fonds. Les responsabUiMs

iqu'U"sern appel~ Et exeroer. sous la. direction
'. Ld-e';l'Administra.teur. couvriront done l'ensemble

"ideso.otivites du Fonds. n sera. cha.r~ prin­
iicfpo.1Eilnent des fonotions suivantes J

;pa.rti~i1>er aux n~gociations portant sur le
reglement des demendee 4'indemnisation;

~_,_ ",C, ",

C'!-.donner des instructions aux consultants et
':!iilic:'oonseUlers;

- pr~parer et .. organi1ger .J.esr~urli()ns. des
,,, ":"organes du FO:ndS; .., ...

':;;1)'8'"

- ~ta.1:>lir des documents;

- e'tfectuer des travaux de recherohe dens les
'l3.0tnMnes juridique et ~conomique;

"L"~thblir deB m&1oires internes sur les
,,"' ... 'que13tionB juridiques et a.doinistratives;

fLt

j i-

- representer le Fonds en llabsence de
1 'Aduinistra.teur I

repr~senter le Fonds aux conf~enoee et
autres reunions;
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TITRES m EXI:FitfilN&

.~!,upervj,8~,VQaninistration du llElrSODl'lel,
. \ "., . "'";;c'i4~s ..f'nanC?~s . et 4elil, .s~j,oes odtloUns;

':'~~~;' .' .' ~".'" .:'•• ·;';pj:~~iji'~Une·a60,.1bi:lt1te.tionae base exha.ua..
." ...... . .. . . ...... ...... ,.. ifiVe;,'aes" exposern:i1foi'Ob."if's et des

t€61Q(\tiona•

I :'p,) D~~10Qe universita.ire ou. qualii'i~tiona
, 'professionnelles .;qu!vclentf>s en droit ou

an~conooie et connaililflEmOEl o.pprofo%ld1e du
dioit rmritioe int~UOMl;' .

FONCTIONS PRINCIPALES
(suite)

ci:,)·; ,

b) sJil'~'est pas essentiel alaTQii~io.:';aill~
d~ .'L1Ile orgQ.lliso.tio~:lnt~~'UVEl~~efl'to.le,
1+: ,BeJ:lut cependant tr?is' utile a Is-vOir
~Q¥;ti~pe ~ des conferences et des reunions
j,ri~~tiono.les et de conno.1tre les tro.vo.ux

; (1e/il .,Cl,;oganiso.tions in1;ernstiono.les;

~5 iepoate exige beo.ucoup de jugeoent et
"a!~'i;io.tive o.insj,qV<I1,JP.li!. ilFtlAde;AAP~ te
:d,'aetQJ;lto.tion. Letitula.iredeVrid~tre dis­
'poae a. effectuer des recherches et des

, ·t+!lo~\l;lt dons aes(1()tl1l,i%l,es '!'i;r~.dJ.it'j)~ents,

'te:(sque le droit r.io.ritiIle et le pi'aoeoent
.,9.M,/il,yoirs du Fonds. Etant donn~ que le
;M,j;u+~re devra superviser le trlW~! du

!"foll,o'i;tonno.ire a' odD'nj lltration, 11~Qevrait
o.vo~ ''Illle conno.issance suffistlnte des
qUIilS'!;ions o.doinistratives et ae personnel;

',c4L:l-ElI3"languell de trQvail principo.les du Fond.s
,;c;;:.IlOll,'li llaoglais et le fran9ais. La :Pm:faite

mattr1aG de l'U11e de ces.langue~ et, ll,Otao­
~ep.t,.U11e exceUante aptitude a. r6diger da.ns

;.ce'i;'!;e langue, de cb qulune benne connais­
sance de 1 1o.utre l~ sont indispensables.

DATE ii iENTREE"EN FONCTIONa .,; ."erootobre 1979 ou le plus tat possible
apres cette date.

CJlJ:IDIDAT'JRES

;,1 ;)

,.....

I Lell candidatures devront ltre pr~sant~es sur
.. deli! NOTICES PERSONNELLES, qui peuvent ltre
~b,t~es aupres du Secr~to.rio.t du Fonds;
elles seront o.dress~es a. llAdcinis~ateur

,re'!; ~yties soue pli confidentiel a.
" 'l'@:eDflse lluivante s

;,.,':. :~<,;.: ...~ ..... : ",,:, ..:::.;.;,:.•

G,n~>

Monsieur l'Adcinistrateur
Fonds international d'indeonise.tion
pour les dOtltll:lgElS due a. 10. pollution
po.r les h(ydrooo.rbures
101-104 Piocadilly
Londres W1V OAE.

DATE LIMITE l LeB candidatures devront po.rvenir au
Secr~to.riat e.vsnt le 15 juillet 1979.



RESUME DES CONDITIONS APPLICABLES AU PERSONNEL DE LA CATEGORIE
DES J\DM!NISTRATEDRS DU SECHETARIAT DU FONDS INTERNATIONAL

D1INDEMNISATION pd(m 1B3 DOMNllGES DUS A LA POLLUTION
PAR LES HYDROClIRBURES

TRAITEtiJENT

Le traitement D1entionnedans llavis devaoence(21755,80 ou 20 209,10
dollexs des Etats-Unis) est ne't apres £"pplioation du bexeme des oontrib>qt~Qll!~
du personnel et exempt dlimpMs sur le revenu lluIloYlJ,wne..Uni; 11 fait l'objet
de certaines indemnites et deductions qui sont exposees ci-apres :

J.l1demnite de chertedevi£

Le Statut du personnel pr6voit que le traitement de base peut t!ltre
modifie par le jeu dt"ajustements" (inde.lJIP,itOs <le ppstt:l ou Mductions),
dont le montont varie en fonction du oo~t de la vie, du traitement et
de lasitul1.tion defemille. Al'heure o.ctueJ.le, 11 est verse a LoOOres
une indecnitO de poste qui correspona,surla"'base du traiteaent initial
mentionne ci-dessus, a 10 527 dollars des Etats-Unis (net) par on pour
un fonotionnaire ayont des per!loJip.esd~eotEll:le):lta c~ge (epOUSefJt/ou
fJnfonts) et a 9 779 dollars des Eta.ts-Unis (net) par on pour un fono­
tionnairesons personnos a charge.

IndfJtmiteoour charges" deff'.xlllle

450do+la.rs ,des, Eta.ts-Unispex,/JJlpourchaque enfont acha.rge.

Qunnd le fonotionnaire nla. pas de conjoint a oharge, i1est verse
une indfJtmite unique de 300 dollars des:E:ta.ts-Upis par a:rt,pour 1 tunfJ dfJS
personnfJs ci-apres, si fJlle est a la charge de l'int6;essli : pere, mere,
frert:l OUSOt:lur.

MGCnite pour :fra.is d'6tu.des '

UlleindGtJnitO annuelle pour frais d 'etudes de2 250dolla.rs au
oaxinum est versee sous certainesconditions au fonctiannaire oonsiMl'e
come reorutO sur le plon intfJrnai;ional et dont le lieu d 1affectation
ne se trouve pas dons son payD d'origine, pour oha.que enfont a charge
qui frequente regulierement une ecole ou une universiM dons le pays
d'o:r;-igine dufonctionnl'l.ireou hors de ce pays.

;prime de rapatriement

Il est verse au Doment de la oessation de service une prime de
rapatriement destinee a aider le fonctionnaire a se reinstaller dans
son pays d 1origine. Le Dontallt de cette prime varie en fonction de la
duree de llep,gagement et de la situation de fonille.

Fonds de prevoyonce

En lie\\ et place d1une oaisse des pensions, les fonctionnaires
deviennent oembrea d lun fonds de prevoyance auquel le Fonds et les
fonctionnaires versent des cotisations.
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.Q9NGES

COnge annuel

30joursop:;rrablEls Pm' .,OJ:! ~ plElj,n1;~t\it(ltlElllt.

Conge dons lesfo1L~rs

Le fonctionntlire qui est en poste hors de son po;ys d1origine, oinsi
que les neobres de so, fouille, sontouto:dses .~sererid;reune fois tous
les deux ans oux frtlis du Fonds dons leurs foyersd10:idgine.

Conge de ntlltldie

Trois noisou uOJdJ:!un ~);llein'trb.itet1ent t\U coursd1uneperiode de
dOlW.e oois consecutits.

FRAIS DE VOYAGE ETDEPENSES •COl\lNEXES

Voyoge

Le Fonds reobourse les frt\is de.voyo,gellu f01'l,C1;:t9llIlt\i~e':).orsde 10
nooinotion et de 10 cesso.tion de service. Les frb.is de VOjroge des per­
sonnes ~ I'lo..chnrge sent egoJ.(ltlentreobourses, aoonditidn que celui-oi
ait ete enga.ge pour deux ans au moins.

Indemnite d1installation

Le Fonds verse une indemnite d1installa.tion·nu fonctionnaire
lorsqu'il est recrute sur le plan international a.u niveau de trtlitement
mentionne oi-dessus, a conditionqu.1i:l,El,itete EJUgage);lour1l!l. an ou,
moins. A llheure aotuelle, le monto.nt de cette indemniteest de 30 jours
~. £35 par <jour 1l0urle fonctionnb.ireet 30 jours· a 11';17,50 ,pm jour pour
chacune des personnEls .a charge• '

:oem§nagem0.l!!1.

Le Fonda reobourso les frois de demensgeoent deseffeta personnels
et du oobilier du :tonctionntlire,a condition que calui-ci o.it ete~
pour d",u:x:ons;au moihs. - .


